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Incapables majeurs
Question écrite n° 43820

Texte de la question

M. Pierre Cardo appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les associations
tutelaires qui se voient confrontees a un nombre de plus en plus important de dossiers confiees par des
magistrats. Cette evolution, due a differentes raisons, impliquent pour ces associations des charges financieres
de plus en plus lourdes pour assurer correctement leur mission, sans que, pour autant, les dotations de l'Etat
suivent une evolution similaire. Il lui demande de preciser les mesures que le Gouvernement entend prendre
pour repondre aux besoins des associations tutelaires, notamment dans le cadre du projet de loi de cohesion
sociale et son action de lutte contre toutes les exclusions.

Texte de la réponse

Le Gouvernement apporte une vigilance particuliere, chaque annee, aux credits necessaires pour accompagner
l'evolution des besoins de protection des personnes dont l'alteration des facultes intellectuelles et l'isolement
familial necessitent une mesure de tutelle ou de curatelle d'Etat. Les depenses assurees a ce titre ont ainsi
augmente de plus de 110 % au cours des cinq derniers exercices, passant de 192 MF en 1992 a 233 MF en
1993, 288 MF en 1994, 342 MF en 1995 et 404 MF en 1996. En 1997, la loi de finances prevoit un montant de
credits de 435,5 MF, soit une augmentation de 17,7 % par rapport au montant des credits votes pour 1996, qui
etaient de 370 MF. Comme en 1996, la tutelle et la curatelle d'Etat beneficieront en outre de credits
complementaires par virements et reports de credits et par rattachement de fonds de concours. Les premiers
releves des etats de besoins de financement que viennent d'etablir les prefets pour l'exercice 1997 ne
confirment pas les craintes exprimees par l'honorable parlementaire quant a une eventuelle inadequation des
credits votes avec la progression du nombre des mesures de protection deleguees a l'Etat, dont les derniers
bilans font apparaitre une deceleration.
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